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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 23 septembre 2004

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), Présidente de la formation 

M. François Tanguay, régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur 

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3540-2004.


Critères de sélection des appels d’offres d’Hydro-Québec Distribution pour un bloc d’énergie produite par cogénération.


Réponse aux commentaires d'Hydro-Québec Distribution sur la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Madame la Présidente de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de répondre ci-après aux commentaires d'Hydro-Québec Distribution sur la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier.

Nous invitons respectueusement la Régie de l'énergie à accueillir la demande de frais de SÉ-AQLPA telle que déposée, et à rejeter les objections d'Hydro-Québec Distribution, en tenant compte notamment des facteurs suivants:

· Le dossier a procédé d'urgence, selon une procédure accélérée.

· Il n'y a pas eu d'audience.

· Dans ce contexte, les observations écrites de SÉ-AQLPA ont été déposées par leur procureur, lequel a intégré les réflexions provenant de l'ensemble des membres de l'équipe de travail de SÉ-AQLPA au présent dossier. 

· Le nombre d'heures globalement réclamé pour ces observations écrites est très raisonnable, dans les circonstances.

· SÉ-AQLPA a présenté une proposition concrète, fouillée et articulée.  Cette proposition était complète, en ce sens qu'elle comportait toutes les précisions nécessaires, la rendant "prête à être adoptée" par la Régie, malgré le contexte d'urgence dans lequel la cause a procédé.

· Cette proposition avait été présentée dans un souci de cohérence et d'équité par rapport au critère de développement durable en cours d'élaboration au dossier R-3525-2004, en tenant compte du fait que, si plusieurs centrales de cogénération soumissionneraient aux appels d'offres généraux de HQD, celles-ci seraient évaluées et comparées aussi en fonction de leurs émissions de NOx et d'autres indicateurs que l'on ne retrouvait pas dans la proposition de HQD au dossier R-3540-2004.

· Il n'y a cependant pas eu de dédoublement de réclamation entre les dossiers R-3540-2004 et R-3525-2004.  D'une part, le temps de travail consacré à chacun des deux dossiers par les divers membres de l'équipe a clairement été séparé.  D'autre part, il y avait certains éléments des appels d'offres généraux que nous n'avions pas retenu aux fins de l'appel d'offre de cogénération, reflétant la différence entre les deux appels d'offres.  Inversement, il y avait aussi des indicateurs de l'appel d'offres de cogénération que l'on ne retrouvait pas aux appels d'offres généraux.  De plus, au dossier R-3525-2004, comme le Banc a pu le constater, SÉ-AQLPA s'est jointe à l'ACÉE et la proposition alors présentée par l'intervenant a évolué sous plusieurs aspects, à la suite des travaux de notre expert au dossier R-3525-2004, Monsieur Dominique Égré.  Nous avions d'ailleurs mentionné, lors du dépôt des observations écrites du dossier R-3540-2004 que les travaux de l'intervenant au dossier R-3525-2004 n'étaient alors qu'embryonnaires.

· Enfin, les observations écrites déposées par SÉ-AQLPA au présent dossier s'inscrivent très clairement dans le cadre de leurs préoccupations de développement durable.

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons donc respectueusement la Régie à accueillir la demande de SÉ-AQLPA telle que déposée.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA),

c.c.
La demanderesse.


